
 
 

 
Communiqué                    Paris, le 18 juillet 2012  
 
 

La justice sort du flou 
 
 
 
 
La Scam est heureuse du verdict rendu par le Tribunal administratif de 
Paris concernant le documentaire « Le Déménagement » de Catherine 
Rechard produit par Candela Productions.  
En annulant la décision de l’administration pénitentiaire d’obliger à flouter 
les visages des détenus contre leur volonté, le tribunal conforte non 
seulement les droits des détenus mais également les droits des auteurs qui 
travaillent en respectant leur sujet et les pratiques de leur métier.  
 
La Scam qui a soutenu Catherine Rechard en finançant l’action judiciaire 
menée par Me Noël, en organisant une projection, en participant à de 
nombreux débats, se réjouit donc de l’issue de ce combat. 
 
La Scam espère vivement que le Service public diffusera ce film à une 
heure et une période favorables afin que le débat de société qu’il porte 
puisse avoir le meilleur écho.   
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